
Division des Examens et Concours 
 
 
DIEC/19-833-1869 du 18/11/19   
 

BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE - INSCRIPTIONS AUX EPREUVES 2020-2021 
 

Références : décret n°2018-614 du 16/07/2018 modifiant le code de l’éducation relatives aux enseignements 
conduisant au bac général et bac technologique publié au JO du 17/07/2018 - décret n°2019-750 du 19 juillet 2019 
rénovant le baccalauréat technologique série techniques de la musique et de la danse - arrêté du 16/07/2018 relatif 
aux épreuves du baccalauréat général à compter de la session 2021- arrêté du 16/07/2018 pour l’organisation et 
volumes horaires des enseignements du cycle terminal du baccalauréat général - arrêté du 16/07/2018 relatif aux 
épreuves du baccalauréat technologique à compter de la session 2021 - arrêté du 16/07/2018 pour l’organisation 
et volumes horaires des enseignements des classes de 1ère et terminale pour 
ST2S/STL/STD2A/STI2D/STMG/STHR - arrêté du 16/07/2018 relatif aux épreuves anticipées 
 
Destinataires : Mesdames et Messieurs les proviseurs des lycées publics et directeurs des établissements privés 
sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme RIPERTO - Tel : 04 42 91 71 83 - Mail : catherine.riperto@ac-aix-marseille.fr - Mme 
EXPOSITO - Tel : 04 42 91 71 88 - Mail : daniele.exposito@ac-aix-marseille.fr 
 
 

1 - CALENDRIER DES INSCRIPTIONS 
 
Conformément à l’arrêté d’ouverture des inscriptions paru au bulletin académique n° 831 du 4 
novembre 2019, le registre des inscriptions sera ouvert du lundi 18 novembre 2019 à 08 heures 
jusqu’au vendredi mercredi 4 décembre 2019 inclus. 
 
Rappel : Les dossiers de demande d’aménagement d’examen devront donc être déposés le 4 
décembre  2019 dernier délai. 
 
 
 
2 - MODALITES D’INSCRIPTIONS 
 
Les inscriptions s’effectuent à l’aide de l’application CYCLADES.  
 
L’application est accessible à partir du portail arena établissement :  
      http://appli.agr.ac-aix-marseille.fr/arena/ 
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2.1 - Les principales étapes d’inscription dans CYCLADES : 
 

1) Importer les élèves de la BEE (fonctionnalité automatique prévue dans SIECLE) 
 

  La base CYCLADES étant une base nationale, l'exécution de votre import de votre BEE peut 
prendre plusieurs dizaines de minutes le premier jour de l’ouverture en raison du nombre 
d’établissements sur l’ensemble du territoire. Il est indispensable de consulter le compte rendu dans 
Cyclades afin de reprendre les éventuelles anomalies. Attention le compte rendu n’apparaît qu’après 
l’exécution effective de la tâche, surtout ne pas relancer l’import à plusieurs reprises car cela risque de 
ralentir l’ensemble du système inutilement. 
 
 

2) Modifier / consulter les pré-inscriptions générées  
- Création éventuelle des candidatures manquantes. 
- Ajout de l’adresse mail du candidat ou de la famille si manquant : Obligatoire à compter de 
cette session. 
- Vérification des candidatures en section linguistique 
 
Rappel : L’inscription doit être conforme aux enseignements suivis dans 
l’établissement, par le CNED ou mutualisé avec un autre établissement.  
Nota bene : Le LSL sera le reflet de SIECLE. 
 

3) Gérer l’état des candidatures 
Les candidatures devront toutes être complétées par le candidat pour : 
- l’ajout de mention handicap O (oui) si nécessaire  
- le consentement pour la communication des résultats aux organismes privés et collectivités. 
 

4) - Editer les confirmations d’inscription à faire signer par les élèves et/ou leurs 
représentants légaux (si le candidat est mineur) 
 

 Les comptes candidats sont obligatoires à compter de la session 2020 et devront 
être générés avant le 31 décembre 2019. 
Ils serviront à mettre à disposition des candidats les copies corrigées et l’ensemble des 
documents relatifs à l’examen. 
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Important : Les rectifications portées sur les confirmations d’inscriptions doivent être 
effectuées par vos soins avant la clôture du serveur Cyclades.  
 
 
 
2.2 - Situations particulières : Les situations particulières doivent être justifiées à l’aide des 
documents ci-dessous. 
 
- Candidats qui suivent un enseignement de langues vivantes au CNED : joindre l’attestation 
d’inscription au CNED.  

 Enseignement proposé par le CNED : Allemand, Anglais, Arabe, Chinois, Espagnol, 
Hébreu, Italien, Japonais, Polonais, Portugais, Russe, Turc 
 
-  Candidats qui suivent un enseignement de spécialités au CNED : joindre l’attestation 
d’inscription au CNED et la copie de l’autorisation du recteur. 
 
- Candidats avec demande d’aménagement d’examen en cours pour étalement de session des 
épreuves de la classe de première : joindre l’annexe 5 du bulletin académique n°830 du 14 octobre 
2019 
 
 
2.3 - Confirmations d’inscriptions :  
 
Elles devront être retournées à la DIEC 3.02 (cf annexe n°1) pour le 13 décembre 2019 et classées 
en deux pochettes séparées :  

- confirmations d’inscriptions non modifiées 
- confirmations d’inscriptions restant à rectifier par le gestionnaire DIEC (modifications en rouge) et 
confirmations des situations particulières accompagnées des justificatifs. 

 
 
 
3 - RAPPEL REGLEMENTAIRE 
 
 

Candidats scolarisés en classe de première 

Candidats scolarisés en classe de première 
Doivent subir 
l’intégralité des 
épreuves anticipées et 
E3C de la classe de 
1ère 

Candidats redoublants la classe de première 

Candidats handicapés qui effectuent une scolarité sur deux ans de la 
classe de première et qui ont obtenu un étalement de la session d’examen 
sur les deux années  

Doivent subir les 
épreuves qui font 
l’objet de l’étalement 
de session  
 

 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Pascal MISERY, Secrétaire Général de l'Académie d'Aix-Marseille 
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Annexe n° 1 

 
 
 
 

INSCRIPTIONS AU CYCLE TERMINAL BAC 2021 
Candidats de première Secteurs Gestionnaires Coordonnées Mail 

BCG Lubéron Danièle EXPOSITO 04.42.91.71.88 Daniele.exposito@ac-aix-marseille.fr 

BCG  
Sainte Victoire / Ventoux / Vieux-
Port / Etoile / Garlaban / 
Huveaune / Collines / Madrague 

Corinne LITOT 04.42.91.71.86 
 corinne.litot@ac-aix-marseille.fr 

BCG Avignon Christiane 
IMMORDINO 04.42.91.71.91 christiane.immordino@ac-aix-marseille.fr 

BCG Côte bleue / La crau Françoise EMOND 04.42.91.71.89 francoise.emond@ac-aix-marseille.fr 

BCG Salon / Camargue Laetitia 
DOSSETTO 04.42.91.71.90  

BCG - BTN 
Calanques / Porte des Alpes / 
Ecrins / Giono / Bléone Durance / 
Haut Vaucluse / La Nerthe 

Valérie SIMON 04.42.91.71.93 valerie.simon@ac-aix-marseille.fr 

BTN 

La Crau / Lubéron / Sainte 
Victoire / Vieux Port / Collines / 
Madrague 
 

Sandrine DUFORT 04.42.91.71.79 sandrine.dufort@ac-aix-marseille.fr 

BTN 
Salon / Camargue / Côte bleue / 
Avignon / Ventoux / Etoile / 
Garlaban / Huveaune 

Sylvie DUFORT 04.42.91.71.94 sylvie.dufort@ac-aix-marseille.fr 

 
 

ORGANISATION DES EPREUVES ANTICIPEES DE FRANÇAIS BAC 2021 
BCG – BTN Toute l’académie Corinne LITOT 04.42.91.71.86 corinne.litot@ac-aix-marseille.fr 
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